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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 28/10/2025 dans l'établissement SIB ADR
implanté 50 rue du capitaine MAILLARD 57220 Boulay-Moselle. L'inspection a été annoncée le
22/09/2025. Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le site internet Géorisques (
https://www.georisques.gouv.fr/ ).

La visite d'inspection s'inscrit dans le cadre de l'instruction du dossier de cessation définitive
d'activité du site de la société SIB ADR transmis le 14 octobre 2010 et complété par plusieurs
études caractérisant notamment l'état des milieux, la compatibilité des milieux avec l'usage futur
et les propositions de gestion des pollutions identifiées.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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SIB ADR•
50 rue du capitaine MAILLARD 57220 Boulay-Moselle•
Code AIOT : 0006207346•
Régime : Enregistrement•
Statut Seveso : Non Seveso•
IED : Non•

La société SIB ADR exploitait sur la zone artisanale de BOULAY une installation de fabrication
d’accessoires de dérivation et de raccordement destinés aux industries électriques sise au 50 Rue
du Capitaine Maillard.

Cette installation, soumise au régime de l’autorisation préfectorale, est réglementée par l’arrêté
préfectoral n°2007-DEDD/IC-213 du 26 juillet 2007. Elle était séparée en 2 bâtiments : le bâtiment
"Plastique" et le bâtiment "Métal". Aujourd'hui, le bâtiment "Métal" est détruit et la société "Boulay
Matériaux" exerce à son emplacement une activité de transit de matériaux et de production de
béton  prêt  à  l'emploi;  le  bâtiment  "Plastique"  est  encore  en  place  et  est  occupé  par  l'AFN
(assistance  à  la  formation  nucléaire  (activité  tertiaire)).
Suite à la transmission du dossier de cessation d'activité du 14 octobre 2010, une pollution des sols
et eaux souterraines a été identifiée sur l'emprise de l'ancien bâtiment "Métal". Cette pollution a
été attribuée aux produits et à l'activité présente dans ce bâtiment. L'arrêté préfectoral n°2011-
DLP/BUPE-143 du 19 avril 2011 imposant à la société la production de compléments au dossier de
cessation a alors été signé.
Le plan du site annoté est annexé au présent rapport (situation en 2011).
En  décembre  2024,  la  société  ABB  FRANCE  a  racheté  SIB  ADR,  devenant  propriétaire  de
l'entreprise  actuellement  en  fonctionnement  rue  Pierre  Théophile  Thomborn,  mais  aussi
responsable  de  la  cessation  d'activité  du  site  rue  du  Capitaine  Maillard.

Contexte de l'inspection :
•     Pollution

Thèmes de l'inspection :
•     Air
•     Eau de surface
•     Eaux souterraines
•     Sites et sols pollués

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.
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A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;



 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de

l'Inspection des installations

classées à l'issue de la présente

inspection (1)

Proposition
de délais

1
Caractéristiq

ues des
milieux

AP Complémentaire du
19/04/2011, article 2.1

Demande d'action corrective  2 mois

3
Mesures de

gestion
AP Complémentaire du

19/04/2011, article 4
Demande d'action corrective  4 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :
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N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

2
Compatibilité

des milieux
AP Complémentaire du 19/04/2011,

article 3
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Au regard des éléments transmis par l'exploitant, un doute subsiste concernant le dégazage des
sols au niveau du bâtiment "Plastique". Considérant que ce bâtiment est aujourd'hui occupé par
des tiers,  il  est  nécessaire de caractériser  le  risque d'exposition en COHV-BTEX. L'inspection
demande à l'exploitant de lui transmettre sous 2 mois la caractérisation du risque d'exposition en
COHV-BTEX pour les tiers de l'ancien bâtiment "Plastique".

Le plan de gestion des pollutions identifiées est à compléter avec la connaissance de ce risque
d'exposition. Par ailleurs, les mesures de gestion proposées par l'exploitant n'apparaissent pas
satisfaisantes en l'état. Il lui est demandé de transmettre sous 4 mois un plan de gestion complété
par  l'étude de mesures  de traitement  de la  pollution en COHV-BTEX hors  site  et  l'étude du
traitement  partiel  de  la  pollution en HCT-HAP et  huile  flottante  sur  site.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Caractéristiques des milieux
Référence réglementaire : AP Complémentaire du 19/04/2011, article 2.1
Thème(s) : Risques chroniques, Etat initial
Prescription contrôlée :

Afin d’appréhender les enjeux sanitaires et environnementaux que présente le site sur lequel la
société SIB ADR a exploité ses activités, cette dernière doit compléter le dossier de notification
de fin d’exploitation qu’elle a adressé au Préfet en octobre 2010.

Pour cela, elle y intègre un bilan permettant d’appréhender l’état de contamination des milieux et
les voies d’exposition aux pollutions compte tenu des usages à considérer. Il est représenté sous la
forme d’un schéma conceptuel qui précise les relations entre :

- les sources de pollution ;
- les différents milieux de transfert et leurs caractéristiques ;
- les enjeux à protéger compte tenu des usages à considérer (populations riveraines, usages des
milieux et de l’environnement, milieux d’exposition, ressources naturelles à protéger).

Ce bilan est dressé à partir :

- de la visite du site et de ses environs immédiats ;
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- de l’analyse historique du site ;
Cette analyse permet, à partir de la collecte et de l’interprétation des informations disponibles,
d’identifier les usages successifs du site, la localisation précise des activités exercées, des produits
manipulés et des déchets générés.

- de la caractérisation des milieux ;
Cette caractérisation porte sur l’ensemble des milieux pertinents (sols, eaux souterraines, eaux
superficielles et éventuellement l’air), sur la base de méthodes d’analyses justifiées et adaptées,
en évaluant l’incertitude des résultats obtenus. Elle permet en outre d’identifier avec précision la
source et l’étendue d’une éventuelle pollution.
Elle est effectuée de préférence par mesure directe dans les milieux et peut être complétée en
tant que de besoin par des modélisations pour orienter la recherche des zones impactées.
L’ensemble des sondages réalisés sont géoréférencés.

- de l’identification des enjeux ;
Ce travail concerne d’une part les enjeux liés à l’exposition des populations et d’autre part ceux
liés à la préservation des ressources naturelles eu égard aux dispositions spécifiques prévues par le
droit européen, national ou local (SDAGE, ZNIEFF, ZICO, etc.).

- de l’étude de la vulnérabilité des milieux ;
Cette étude permet d’identifier les transferts potentiels ou avérés des sources de pollution vers
les points d’enjeux à considérer.

De plus, pour la réalisation de ce schéma conceptuel, la société SIB ADR veillera à :

- prendre en compte les éléments utilisés comme dopant dans le laiton ;
- justifier les zones de recherche de composés organiques halogénés volatils (COHV) dans les sols ;
- justifier que les analyses présentées sont représentatives de l’état des sols au moment de l’arrêt
de l’exploitation du site.

Les études réalisées en application des dispositions ci-dessus sont remises à l’inspection des
installations classées dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.

Par ailleurs, si le schéma conceptuel met en évidence l’existence d’une pollution liée aux activités
exercées sur le site, à l’extérieur de ce dernier, l’exploitant s’assure de la compatibilité entre l’état
dégradé des milieux et les enjeux recensés à l’extérieur du site. Pour cela, il  se conforme aux
dispositions de l’article 3 du présent arrêté.

Constats :

L'exploitant a transmis les rapports suivants dans le cadre de l'état initial de la pollution de son
site, le schéma conceptuel associé et le plan de gestion de la pollution :
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Rapport OTE INGENIERIE de juillet 2011 - "Schéma conceptuel - Interprétation de l'état
des milieux" : ce document conclut en la compatibilité des usages environnementaux du
secteur avec l'état des milieux sans plan de gestion ou travaux de dépollution, mais met en
évidence des teneurs élevées en :

•

cuivre,  huiles,  trichloroéthylène (TCE) /perchloroéthylène (PCE) et hydrocarbures
totaux dans les sols  du site ;

◦

cadmium, hydrocarbures, plomb et zinc dans les eaux souterraines au droit du site ;◦
Rapport OTE INGENIERIE de janvier 2014 - "Mémoire en réponse" et rapport ACOSOL
n°40-14 d'octobre 2014 - "Caractérisation des eaux souterraines - Mise à jour du schéma
conceptuel  et  du plan de gestion de la  pollution dans le  cadre de la  démolition des
bâtiments"  :  ces deux documents mettent en évidence :

•

des teneurs élevées en TCE dans les gaz des sols du site ;◦
des teneurs élevées en COHV (principalement chlorure de vinyle), cuivre, cadmium,
zinc, plomb et benzène dans les eaux souterraines au droit du site ;

◦

la présence d'une phase huileuse flottante d'1cm d'épaisseur présentant une odeur
d'hydrocarbures à l'aval hydraulique ;

◦

un risque de migration de la pollution hors du site non caractérisé ;◦
Rapports  ACOSOL  n°40-14-2  et  40-14-3  d'avril  et  juin  2015  -  "Reconnaissances
complémentaires suite aux demandes de la DREAL" : ces documents mettent en évidence
:

•

l'absence de phase flottante ou coulante ;◦
un panache de pollution en COHV-BTEX dans les eaux souterraines s'étendant hors du
site  au Nord et  Nord-Ouest,  sur  l'emprise  d'établissements  tiers,  notamment les
ateliers  municipaux de Boulay  ;

◦

l'absence de transfert de pollution du milieu eaux souterraines vers le milieu air, en
dehors des limites de propriété du site. Des mesures complémentaires de dégazage
des sols étaient néanmoins nécessaires (et demandées par la DREAL dans son rapport
suite à la visite d'inspection du 16 janvier 2015) dans les bureaux ou locaux de l'ancien
bâtiment Plastique ;

◦

Rapport ACOSOL n° 79-16-2 de mai 2018 - "Diagnostic de la zone Ouest - Mise à jour du
plan de gestion" (demandé par la DREAL dans son rapport suite à la visite d'inspection du
6 novembre 2016) : ce document met en évidence :

•

une pollution concentrée en HCT et HAP sur une surface de 2200 m²jusqu'à 3 m de
profondeur dans les sols du site ;

◦

des teneurs élevées en COHV-BTEX (notamment tri/tétra-chloroéthylène, chlorure de
vinyle et benzène) dans l'air intérieur du site qui résulte d'une pollution estimée de
2500 m² sur une profondeur de 1,5 m dans les sols du site ;

◦

une pollution aux HCT et HAP, ainsi qu'une lentille d'huile d'une surface de 500 m²
dans les eaux souterraines ;

◦

des teneurs élevées en COHV-BTEX dans les eaux souterraines couvrant une surface de
6000 m² sans source de pollution identifiée;

◦

Rapport ACOSOL n°79-16-3A de septembre 2024 - "Etat des milieux 2024 - Mission DIAG
selon  la  norme  AFNOR  X31-620-2"  :  ce  document  met  en  évidence  des  teneurs
comparables sur l'ensemble des composés identifiés dans les sols, eaux souterraines et gaz
des sols entre 2018 et 2024, sur les parties "ancien bâtiment métal" et "zone Ouest".
L'inspection note cependant l'incertitude relevée p.28 concernant les teneurs en COHV
dans les gaz des sols en direction de l'ancien bâtiment "Plastique", aujourd'hui occupé par

•
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des tiers (centre de formation de l'AFN).
L'inspection constate une incohérence concernant la phase huileuse observée dans certains
rapports et pas dans d'autres. Cette incohérence s'explique par des zones d'études différentes
selon les rapports. Toutefois, l'ensemble des zones susceptibles d'avoir généré une pollution a été
étudié.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

Il est demandé à l'exploitant de caractériser et de transmettre à l'inspection, sous 2 mois, le
risque  lié  au  dégazage  de  COHV  dans  les  sols  pour  les  tiers  occupant  l'ancien  bâtiment
"Plastique".

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 2 mois

N° 2 : Compatibilité des milieux
Référence réglementaire : AP Complémentaire du 19/04/2011, article 3
Thème(s) : Risques chroniques, Compatibilité des milieux
Prescription contrôlée :

Au regard du schéma conceptuel préétabli, et en particulier des impacts et des enjeux qui sont
identifiés  à  l’extérieur  du site,  après  s’être  assuré  que l’ensemble  des  sources  de  pollution
identifiées sont maîtrisées, l’exploitant s’assure que les milieux à considérer ne présentent pas
d’écart  d’une  part  par  rapport  à  la  gestion  sanitaire  mise  en  place  pour  l’ensemble  de  la
population résidant sur le territoire français et d’autre part par rapport aux contraintes fixées par
les instances nationales ou internationales en matière de protection des ressources naturelles et
de la biodiversité.

Pour ce faire, sur la base des enjeux identifiés dans le schéma conceptuel, l’exploitant comparera
les résultats des analyses effectuées pour la caractérisation des milieux aux valeurs de gestion
réglementaires nationales ou internationales reconnues (eau potable,  DCE, SDAGE, denrées
alimentaires,  air  extérieur,  etc.).

Compte tenu de l’absence de valeurs de gestion réglementaires pour les sols, les résultats des
analyses dans ce milieu seront comparés à l’état initial de l’environnement ou, à défaut, au fond
géochimique local.

Dans le cas où aucun critère de comparaison ne serait  disponible pour certains des milieux
pertinents identifiés comme dégradés, une évaluation quantitative des risques sanitaires sera
réalisée,  sans  pratiquer  l’additivité  des  risques  liés  aux  différentes  substances  et/ou  aux
différentes voies d’exposition. L’outil d’appui à la démarche d’Interprétation de l’Etat des Milieux
développé par le Ministère de l’Ecologie,  du Développement Durable,  des Transports et  du
Logement peut être utilisé à cet effet.
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Si compte tenu du dépassement des valeurs de gestion réglementaires ou de calculs de risques
inacceptables l’état des milieux apparaît incompatible avec les enjeux à protéger à l’extérieur du
site, l’exploitant détermine si cette compatibilité peut être rétablie au travers d’actions simples
de gestion.

Un bilan de cet examen est remis à l’inspection des installations classées dans un délai de trois
mois après remise de l’étude relative à la caractérisation de l’état des milieux.

Constats :

Vu le schéma conceptuel à jour et l'ERQS réalisée, complété par les éléments présentés au point
de contrôle n°1 :

2 pollutions concentrées sont identifiées (HCT-HAP dans les sols et les eaux souterraines
sur site (parties de l'ancien bâtiment "Métal" et zone "Ouest"), et lentille d'huile dans les
eaux souterraines sur le site (partie de l'ancien bâtiment "Métal") ;

•

1 pollution diffuse de COHV-BTEX dans les sols du site, gaz des sols sur et potentiellement
hors site et dans les eaux souterraines avec un panache s'étendant hors du site ;

•

les  sources  de  danger  identifiées  sont  les  HCT-HAP,  BTEX,  COHV  et  les  métaux
mentionnés  précédemment  ;

•

les futurs usagers du site et à proximité constituent les enjeux à protéger (Volador, Ateliers
municipaux, AFN notamment) ;

•

les voies d'exposition considérées pour un usage industriel et artisanal sont l'ingestion de
sol, l'inhalation d'air et l'utilisation d'eaux souterraines ;

•

les voies d'exposition considérées pour les tiers sont l'inhalation d'air (dégazage des sols)
et l'utilisation d'eaux souterraines (bien que limitée) ;

•

la qualité de la nappe est rendue impropre à la production d'eau potable.•
Des mesures de gestion de la pollution ont été proposées et sont développées au point de
contrôle n°3.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Mesures de gestion
Référence réglementaire : AP Complémentaire du 19/04/2011, article 4
Thème(s) : Risques chroniques, Gestion de la pollution
Prescription contrôlée :

Si les études réalisées en application des articles 2 et 3 du présent arrêté mettent en évidence
l’absence de maîtrise de certaines sources de pollution ou encore l’incompatibilité entre l’état
des milieux et les enjeux recensés à l’extérieur du site,  en l’absence de dispositions simples
permettant d’y remédier, l’exploitant devra définir des mesures de gestion à mettre en œuvre.

Pour ce faire, l’exploitant examine les différentes options de gestion possible et, sur la base d’un
bilan coûts/avantages argumenté, définit celle qui permet de garantir que les impacts provenant
des  sources  résiduelles  soient  maîtrisés  et  acceptables  tant  pour  les  populations  que pour
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l’environnement.

Il convient de privilégier les options qui permettent :
- en premier lieu de supprimer les sources de pollution ;
- en deuxième lieu de désactiver les voies de transfert ;
- en dernier lieu d’optimiser le bilan environnemental global.

En tout état de cause, les mesures proposées garantissent la maîtrise des sources de pollution et
de leurs impacts.

Si  les  mesures  de gestion retenues  ne permettent  pas  de supprimer  tout  contact  entre  les
pollutions et les personnes et que les expositions résiduelles sont supérieures aux valeurs de
gestion réglementaires,  les  risques sanitaires potentiels  liés  aux expositions résiduelles sont
évalués et  appréciés selon les recommandations nationales des instances sanitaires.

Une fois le scénario de gestion établi, l’exploitant définit :
-  les mesures de gestion conditionnant l’acceptabilité des mesures proposées et devant par
conséquent faire l’objet d’un contrôle ;
- les mesures de surveillance environnementale à mettre en place ;
- les dispositifs de restrictions d’usage devant être mis en œuvre.

L’exploitant établit un document synthétisant l’ensemble de la démarche engagée et justifiant
explicitement les mesures de gestion retenues. Ce document présente a minima :
- les schémas conceptuels, la description de l’usage futur du site ;
- les éléments techniques et économiques relatifs à la suppression des sources de pollution et à la
maîtrise de leurs impacts, et cela en cohérence avec les différentes options de gestion et leurs
caractéristiques ;
- les résultats du bilan « coûts-avantages » justifiant le plan de gestion proposé ;
- les expositions résiduelles et les résultats de l’analyse des risques résiduels ;
- une synthèse à caractère non technique ;
- une synthèse à caractère technique récapitulant l’ensemble des paramètres et des mesures de
gestion dont la bonne réalisation conditionne l’acceptabilité du scénario proposé et devant par
conséquent être contrôlés lors de la réalisation du chantier ;
- le cas échéant, les éléments nécessaires à l’information, à l’institution de restrictions d’usage et à
la  mise  en  œuvre  d’une  surveillance  environnementale  (eaux  souterraines,  pérennité  du
confinement…).

Ce document est remis pour approbation à l’inspection des installations classées dans un délai de
trois mois après remise de l’étude relative à la caractérisation de l’état des milieux.

Constats :

Vu le plan de gestion transmis dans le rapport ACOSOL n°79-16-2 de mai 2018, le bureau d'étude
proposait les modalités de traitement suivantes :
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l'excavation des sols souillés aux HCT-HAP et le pompage-écrémage de l'huile flottante
pour traitement in-situ/hors site ;

•

ou

le confinement par couverture et étanchéification de la zone polluée aux HCT-HAP, avec
suivi de la qualité de la nappe et mise en place de restrictions d'usage ;

•

le pompage et traitement des eaux polluées aux COHV-BTEX par stripping et/ou filtres à
charbon actif ;

•

ou

le maintien en place de la pollution en COHV-BTEX avec surveillance de la qualité de la
nappe,  du  dégazage  des  sols  chez  les  tiers  et  mise  en  place  de  servitudes  d'utilité
publique.

•

Les solutions retenues par l'exploitant suite à la réalisation d'un bilan coûts-avantages sont :

le confinement par couverture et étanchéification des sols pollués aux HCT-HAP, avec
suivi  de la qualité de la nappe et mise en place de restrictions d'usage,  en raison de
l'absence de risque sanitaire ou de propagation hors site et d'un coût de traitement
dépassant les capacités financières de l'entreprise ;

•

le  maintien  en  place  de  la  pollution  des  eaux  souterraines  en  COHV-BTEX  avec
surveillance de la qualité de la nappe, du dégazage des sols chez les tiers et mise en place
de servitudes d'utilité publique, en raison de teneurs stables dans la nappe, de l'absence
de source identifiée alimentant la pollution et d'un dégazage non significatif au droit des
tiers à l'aval hydraulique.

•

Au regard des éléments transmis par l'exploitant, bien que le panache de pollution dans les eaux
souterraines n'évolue pas significativement, un risque non suffisamment caractérisé de dégazage
des sols par les COHV-BTEX persiste au sein de l'ancien bâtiment "Plastique", aujourd'hui occupé
par des tiers.
Il est à noter qu'aucune habitation n'est concernée par la pollution hors site, seules des activités
secondaires outertiaires y sont pratiquées (artisanat, industrie, services...).
Par  ailleurs,  le  principe  de  la  gestion  des  pollutions  concentrées  défini  dans  le  guide
méthodologique du MEEM d’avril 2017 dispose : « Ainsi, lorsque les pollutions concentrées sont
identifiées (flottants sur les eaux souterraines, terres fortement imprégnées de produits, produits
purs…), la priorité consiste d’abord à déterminer les modalités de suppression des pollutions
concentrées, plutôt que d’engager des études pour justifier leur maintien en état, en s’appuyant
sur la qualité déjà dégradée des milieux ou sur l’absence d’usage de la nappe. ».
Il en va de même pour les pollutions identifiées hors site.
Dès lors, les mesures de gestion proposées par l'exploitant ne sont pas acceptables en l'état :

Les risques de dégazage des sols pour les tiers de l'ancien bâtiment "Plastique" doivent•
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être connus ;
Le traitement des pollutions concentrées du site et le traitement des pollutions hors site
doivent être priorisés.

•

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L'inspection demande à l'exploitant d'actualiser sous 4 mois le plan de gestion des pollutions
identifiées en :

prenant  en  compte  le  risque  de  dégazage  des  sols  au  droit  de  l'ancien  bâtiment
"Plastique"  occupé  par  des  tiers  ;

•

priorisant les options de traitement, éventuellement partiel, des pollutions concentrées
(huile flottante et sols contaminés aux HCT-HAP) sur le site ;

•

priorisant les options de traitement, éventuellement partiel (traiter au moins la pollution
en dehors du site), des pollutions diffuses ayant des effets hors site (COHV-BTEX).

•

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 4 mois


